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1. PRÉAMBULE 
 
Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de 
développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. 
 
Le rapport de présentation comporte les justifications de : 
 
1° La cohérence des orientations d'aménagement et de programmation avec les orientations et objectifs du projet 
d'aménagement et de développement durables ; 

нϲ [ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement durables et des différences qu'elles comportent, notamment selon qu'elles s'appliquent à des constructions 
existantes ou nouvelles ou selon la dimension des constructions ou selon les destinations et les sous-destinations de 
constructions dans une même zone ; 

3° La complémentarité de ces dispositions avec les orientations d'aménagement et de programmation mentionnées à l'article 
L151-6 ; 

4° La délimitation des zones prévues par l'article L151-9 ; 

5° L'institution des zones urbaines prévues par l'article R151-19 (RNU), des zones urbaines ou zones à urbaniser prévues par 
le deuxième alinéa de l'article R151-20 (2AU) lorsque leurs conditions d'aménagement ne font pas l'objet de dispositions 
réglementaires ainsi que celle des servitudes prévues par le 5° de l'article L151-41 (PAPAG) ; 

6° Toute autre disposition du plan local d'urbanisme pour laquelle une obligation de justification particulière est prévue par 
le présent titre. 

Ces justifications sont regroupées dans le rapport. 

Au titre de l'évaluation environnementale, le rapport de présentation : 

1° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés aux articles 
L131-4 à L131-6, L131-8 et L131-9 avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ; 

2° Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en exposant, notamment, les caractéristiques 
ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘϥşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ Τ 

оϲ !ƴŀƭȅǎŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ǎϥƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ǎǳǊ 
la santé humaine, la population, la diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le patrimoine 
culturel architectural et archéologique et les paysages et les interactions entre ces facteurs, et expose les problèmes posés 
par l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement, en particulier 
l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L414-4 du code de l'environnement ; 

4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L151-4 au regard notamment des objectifs de 
protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national, ainsi que les raisons qui justifient 
le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application 
géographique du plan ; 

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les conséquences 
ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenues pour l'analyse des résultats de l'application du plan mentionnée à 
l'article L153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application des dispositions relatives à l'habitat prévu à l'article L153-29. 
Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade 
précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 

7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont l'évaluation a été 
effectuée. 

Le rapport de présentation au titre de l'évaluation environnementale est proportionné à l'importance du plan local 
ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳϥŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜΦ 

Lorsque l'approbation du plan local d'urbanisme vaut création d'une zone d'aménagement concerté, la procédure 
d'évaluation environnementale commune valant à la fois évaluation d'un plan ou d'un programme et d'un projet prévue au 
II de l'article R122-25 du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
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La Communauté de communes de Mad et Moselle appartient à la région Grand-9ǎǘ Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
départements de la Meurthe-et-Moselle (40 communes) et de la Moselle (7 communes). Créée le 1er janvier 
2017, elle est issue de la fusion de la Communauté de Communes du Chardon Lorrain (EPCI meurthe-et-mosellan) 
et de la Communauté de Communes du Val de Moselle (EPCI Mosellan). La CCMM ǊŜƎǊƻǳǇŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ пт 
communes (dont 2 « communes nouvelles »).  

[Ω9t/L est situé à mi-chemin des 
Métropoles de Metz et de Nancy, au 
coeur du Sillon Lorrain. Le territoire de la 
CCMM, ōƛŜƴ ǉǳΩŜƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴ ǎǳǊ 
sa frange nord-est tournée vers la 
Métropole messine, est majoritairement 
ǊǳǊŀƭΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ territoire multipolarisé 
par des villes et agglomérations voisines 
(Metz, Nancy, Toul, Pont-à-Mousson, 
Jarny et Commercy notamment), doté en 
son sein, de plusieurs polarités, dont la 
principale, Thiaucourt-Regniéville (1 117 
habitants) qui accueille le siège de la 
Communauté de Communes.  Elle est en 
très grande majorité située dans le 
périmètre du Parc Naturel Régional de 
Lorraine όtbw [ƻǊǊŀƛƴŜύ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ 
3 communes sur la rive droite de la 
Moselle (Jouy-aux-Arches, Corny-sur-
Moselle et Arry). Elle est membre du 
Schéma de Cohérence Territorial de 
ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ aŜǎǎƛƴŜ ό{/ƻ¢!aύΦ 
 
Le relief de la CCM&M présente de fortes 
disparités.  
Sept grands ensembles topographiques 
ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜƴǘ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘ Υ ƭŜǎ ōǳǘǘŜǎ 
témoins, la vallée de la Moselle, les côtes 
de Moselle, la vallée du Rupt de Mad, le 
plateau de Haye, le pays Haut et la plaine 
de la Woëvre.  
Ils forment une des grandes côtes du 
Bassin parisien. 

 
La desserte du territoire est principalement assurée par la route, et notamment quelques axes structurants 
permettant de relier de grandes agglomérations ƻǳ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !омΦ /ŜǘǘŜ ǊŀƳƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜ ƭŜ ōƻǳǊƎ-
centre de Thiaucourt à 20 minutes de Pont-à-aƻǳǎǎƻƴΣ пл ƳƛƴǳǘŜǎ ŘŜ aŜǘȊΣ Ŝǘ ǘǊƻƛǎ ǉǳŀǊǘ ŘΩƘŜǳǊŜ ŘŜ bŀƴŎȅΦ  
La grande majorité des communes se situent Ł Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ƘŜǳǊŜ ŘŜ aŜǘȊ όŜǘ ŘŜ bŀƴŎȅ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ 
communes de la pointe sud du territoire), et à une vingtaine de minutes maximum de villes de taille plus modeste 
environnant le territoire : Pont-à-Mousson, Jarny ou Toul.  
 
¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊŀƛƴΣ Ǿƛŀ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ¢9wΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴŜ 
gare/halte-ferroviaire sont Ancy-Dornot, Novéant-sur-Moselle et Onville.  
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A. Les compétences de la collectivité 

La communauté de communes exerce les compétences suivantes : 

Compétences obligatoires : 

Ï Aménagement de l'espace  
Ï Actions de développement économique  
Ï Gestion des milieux aquatiques et prévention contre les inondations  
Ï Création, aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage et des terrains 

familiaux locatifs [NB : Conformément à loi NOTRe du 7 août 2015 venue repréciser les modalités de la loi n°2000-614 du 5 

juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage, lŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
réaliser une aire des gens du voyage] 

Ï Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés 
Ï Eaux et assainissement au 1er janvier 2025 

 

Compétences facultatives :   

Ï Protection et mise en valeur de l'environnement ; 
Ï Construction, entretien et fonctionnement des équipements sportifs et culturels d'intérêt 

communautaire ; 
Ï Politique de l'habitat et du cadre de vie ;   
Ï Action sociale d'intérêt communautaire ; 
Ï Création et gestion de maisons France services et définition des obligations de service public y 

afférentes ; 
Ï Transport ς Organisation des mobilités ; 
Ï Gestion intercommunale du service de fourrière animale ; 
Ï Distribution publique de l'énergie électrique à l'exception des travaux de premier établissement, de 

renforcement, d'amélioration et d'entretien des ouvrages de distribution électrique ; 
Ï Application du Droit des Sols ; 
Ï Aménagement numérique ; 
Ï Convention de mandat ς groupement de commande ς délégation de maitrise d'ouvrage ; 

B. Un territoire membre du SCoTAM 

5ŜǇǳƛǎ нлнмΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ le périmètre du 
SŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
Messine (SCoTAM). Il regroupe 224 communes en 7 
intercommunalités. Il doit mettre en cohérence les 
politiques sectorielles en matière d'urbanisme, d'habitat, 
de déplacements et d'équipements commerciaux.  
 
Le SCoTAM définit une armature urbaine qui vise à 
proposer une organisation du territoire permettant de 
limiter les besoins de déplacements des populations. Pour 
cela, il comprend une hiérarchisation des communes, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ 
de commerces ou encore la qualité de leur desserte via les 
transports en commun.  
 
À ce titre, plusieurs communes ont été identifiées comme 
communes structurantes pour la CCMM : 

§ Thiaucourt-Regniéville : bourg-centre ; 

§ Novéant-sur-Moselle : pôle relais ; 

§ Ancy-Dornot, Corny-sur-Moselle, Jouy-aux-
Arches, Gorze, Chambley-Bussières et Mars-la-
Tour : pôles de proximité. 
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2. [Ω9·th{; 59{ twLb/Lt![9{ /hb/[¦{Lhb{ 5¦ 5L!Dbh{¢L/ 
 

Le diagnostic territorial du PLUi de Mad & Moselle est composé de 6 cahiers thématiques sur les thèmes 

suivants : armature du territoire, attractivité territoriale, contexte urbain et patrimoine bâti, démographie et 

ƘŀōƛǘŀǘΣ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ 

Les principales conclusions tirées de ces différents cahiers sont exposées dans ce résumé sous la forme de 

« constats-enjeux ». Les cahiers thématiques complets sont disponibles dans les ANNEXES du PLUi. 

2.1. ÉTAT INITIAL DE LΩENVIRONNEMENT 
 

CONSTATS :  
 

Ï Mad & Moselle compte une multitude de ½ƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ reconnus :  

¶ Parc Naturel Régional de Lorraine (Charte 2015-2030) : 44 communes sur 47 en sont membres,  

¶ 8 sites Natura 2000 : « Vallons de Gorze et grotte de Robert Fey » [Gorze, Novéant-sur-Moselle et Rezonville-

Vionville] / « Pelouses du Pays Messin » [Ancy-Dornot] / « Pelouses et vallons forestiers du Rupt de 

Mad » [Arnaville, Bayonville-sur-Mad, Bouillonville, Charey, Jaulny, Novéant-sur-Moselle, Onville, Prény, 

Rembercourt-sur-Mad, Saint-Julien-lès-Gorze, Thiaucourt-Regniéville, Vandelainville, Villecey-sur-Mad, Waville et 

Xammes] / ζ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎŎƘ ŘŜ !ƴǎŀǳǾƛƭƭŜ Ł WŜȊŀƛƴǾƛƭƭŜ η [Hamonville, Limey-Remenauville, Lironville et 

Mamey] / « Forêt humide de la Reine et Caténa de Rangeval » [Hamonville et Mandres-aux-Quatre-Tours] 

/ « Lac de Madine et étangs de Pannes » [Essey-et-Maizerais, Pannes et Saint-Baussant] / « Jarny - Mars-

la-Tour » [Hannonville-Suzémont, Mars-la-Tour, Puxieux, Sponville et Tronville] / « Étang de Lachaussée et 

zones voisines » [Dampvitoux et Hagéville] 

¶ 24 Espaces Naturels Sensibles (ENS),  

¶ от ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ (ZNIEFF),  

¶ 4 Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO),  

¶ 16 Zones Humides Remarquables,  

¶ 1 site RAMSAR,  

¶ 1 Réserve Nationale de Chasse et de Faune Sauvage,  

¶ 2 sites classés en Arrêté de Protection de Biotope,  

¶ 1 Réserve Biologique, 

¶ 1 site classé (Bois le Prêtre) 

¶ 1 site inscrit (les Étangs de Lachaussée). 

A noter que ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ƛ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ tbw[ ǎΩŜȄŜǊŎŜǊŀ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ compatibilité 

du PLUi avec le SCoTAM II (SCoT intégrateur). 
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Ï Les espaces boisés occupent environ 30 % de la superficie du territoire. Ils sont principalement localisés au 

niveau des Côtes de Moselle et du plateau de Haye, où ils forment des ensembles plutôt homogènes : forêts 

ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ŘΩ!ǊƴŀǾƛƭƭŜΣ ŘŜ bƻǾŞŀƴǘΣ ŘŜ DƻǊȊŜΣ ŘŜ CƭƛǊŜȅΣ Ře Thiaucourt-Regniéville, de Limey-Remenauville 

ainsi que les forêts domaniales de Mort Mare, de Front-de-Haye et de Venchères.   

 

Ï Les prairies sont principalement localisées : 

¶ !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ aƻǎŜƭƭŜΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƾǘŜŀǳȄ ŘƻƳƛƴŀƴǘ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Ł ƭΩŜǎǘ Τ  

¶ À la pointe sud du territoire, plus particulièrement sur les bans communaux de Bernécourt, 

Hamonville, et Mandres-aux-Quatre-Tours ;  

¶ Sur les étendues de la plaine de la Woëvre ; 

¶ 9ƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ wǳǇǘ ŘŜ aŀŘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ǎǎŜȅ-et-Maizerais. 

Ï Les vergers ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ [Ŝǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ-rues historiques étaient autrefois 

ŎŜƛƴǘǳǊŞǎ ŘŜ ǾŜǊƎŜǊǎ ǾƛǾǊƛŜǊǎΣ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇŜǊǎƛǎǘŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ [Ŝǎ ǾŜǊƎŜǊǎ 

ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŎǆǳǊ Ƙƛǎtorique des villages. Plusieurs secteurs de 

ǾŜǊƎŜǊǎ ƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢!a ŎƻƳƳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ƴŎȅ-Dornot, Arry, Beaumont, Flirey, Hagéville, Limey-

Remenauville, Mandres-aux-Quatre-Tours, Pannes, Puxieux et Villecey-sur-Mad.  Enfin, sur certains 

secteurs, de nombreux vergers se sont enfrichés : au niveau des Côtes de Moselle et de la vallée du Rupt 

de Mad. 

 

Ï Des vignes ǎƻƴǘ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ aŀŘ ϧ aƻǎŜƭƭŜ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 

!ǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩhǊƛƎƛƴŜ /ƻƴǘǊƾƭŞŜ ό!h/ύ « Vin de Moselle » ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ƴŎȅ-Dornot, Novéant-

sur-Moselle et Arnaville. [Ω!h/ aƻǎŜƭƭŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƎƴŜΣ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

SCoTAM visant à restaurer les milieux thermophiles ouverts. Un IGP « Lorraine » (vin mousseux) a 

récemment été créé (octobre 2024) et concerne 7 communes : Ancy-Dornot, Corny-sur-Moselle, Arry, 

Jouy-aux-Arches, Novéant-sur-Moselle, Prény et Arnaville. 

 

Ï Une dominante agricole est présente sur la Communauté de Communes Mad & Moselle. Les espaces 

cultivés représentent 55 % de la surface totale. Au sein des grandes cultures labourées, les céréales (blé, 

orge) prédominent largement. Bien que plus éparses, les espaces agricoles possèdent des micros-

habitats : parcelles cultivées, bandes herbeuses, haies, talus, bosquets remplissant des fonctions 

écologiques pour les espèces : refuge, déplacement, alimentation, etc. 

 

Ï Le territoire de la CCM&M est fortement marqué par son réseau hydrographique :  

- " ƭΩŜǎǘΣ ƭŀ Moselle 

- Le Rupt de Mad, ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩhǳŜǎǘ Ŝƴ 9ǎǘ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ ses sources au pied des Côtes de 

Meuse. Il se jette dans la Moselle à Arnaville 

- Le ruisseau de Gorze (ou Gorzia) prend sa source sur le plateau et rejoint la Moselle à Novéant-sur-

Moselle 

- Le ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩ9ǎŎƘ prend sa source au pied des Côtes de Meuse et se jette dans la Moselle.  

- Le ruisseau du Trey prend sa source dans le bois communal de Thiaucourt-Regniéville et jette dans 

la Moselle au niveau de Vandières.  

- Le territoire est également parsemé de nombreuses mares, zones humides et étangs. 

- Les 3 communes suivantes accueillent une partie du Lac de Madine, lac de plus de 1 000ha pour 

ƭŜǉǳŜƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŀ Loi Littorale (ScoTAM intégrateur) : Essey-et-Maizerais, Pannes et St-Baussant. 
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Ï Le territoire comprend plusieurs gîtes à chiroptères identifiés comme réservoirs de biodiversité dans 

ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ {/ƻ¢!aΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŎƘŀǳǾŜǎ-souris, 

ǇƻǳǊ ƭŜǳǊǎ ƎƞǘŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴΦ 

 

Ï Les réservoirs de biodiversité sont des espaces remarquables du fait de la richesse ou de la diversité 

ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜƴŦŜǊƳŜƴǘΦ [Ŝ {/ƻ¢!a ŘŞŦƛƴƛǘ ǘǊƻƛǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ : 

- [Ŝǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ όCύΣ ǇǊŀƛǊƛŀǳȄ όtύΣ ǘƘŜǊƳƻǇƘƛƭŜǎ ό¢ύΣ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ό!ύ Ŝǘ ƳƛȄǘŜǎ όaύ  

- Les gîtes à chiroptères ; 

- [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΦ 

Les ŎǆǳǊǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ et les gîtes à chiroptères correspondent à des zonages réglementaires, ou à des 

ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŏƻƴƴǳǎ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Υ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл 

(ZSC), ZNIEFF de type 1 ou zones humides remarquables du SDAGE, par exemple. 

Les ŀƛǊŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ 

ƻƛǎŜŀǳȄΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ ŞǘŀǇŜ 

sur les grands itinéraires de migrations saisonnières. Ces aires constituent une autre forme de réservoirs 

de biodiversité, identifiés à partir des ZICO et des sites Natura 2000 (ZPS). Elles sont délimitées sur les 

documents graphiques du DOO. 

нс ŎǆǳǊǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ et 10 gîtes à chiroptères identifiés dans le SCoTAM, sont présents sur le territoire 

de la CCM&M 
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Ï Le {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ wƘƛƴ-Meuse (SDAGE) est le document 

ŎŀŘǊŜ ǉǳƛ ƎǳƛŘŜ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ sur le territoire. Les {ŎƘŞƳŀǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Gestion des Eaux (SAGE), quant à eux, sont des documents de planification élaborés sur un périmètre 

hydrographique cohérentΣ ƛƭ Ŝƴ ŜȄƛǎǘŜ н ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ : 

¶ SAGE du bassin ferrifère (approuvé le 27 mars 2015) dont 7 communes du territoire sont 

comprises dedans : Dampvitoux, Hagéville, Hannonville-Suzémont, Mars-la-Tour, Sponville, 

Puxieux, Xonville. 

¶ SAGE du Rupt de Mad, Esch, Trey όŜƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴύ ǉǳƛ ŎƻǳǾǊƛǊŀ он ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩ9t/L 

A noter que le SCoTAM II, a été rendu compatible avec les objectifs du SAGE du Bassin ferrifère 

(document intégrateur). 

Ï La CCM&M est concernée par deux Plans Départementaux de Prévention et de Gestion des Déchets 

Non Dangereux (PDPGDND) : celui de la Moselle et celui de la Meurthe-et-Moselle. 

La collecte et le traitement des déchets est assurée par la CCM&M. 

 

Ï Le ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ est assuré par le SIEGVO, le SIE du Trey Saint-Jean, le SIE du Soiron ou 

en régie communale. [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳǇǘŜ со ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ нс ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

traitements des eaux usées. 

[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ est exercé ǇŀǊ ƭŜ {L9 Řǳ {ƻƛǊƻƴΣ ƭŜ {a!{!Σ ƭŜ {L!±aΣ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ aŜǎǎƛƴŜ 

ou en régie communale. 

La compétence ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ-collectif est exercée par le SMASA, le SIE du Soiron, le SMEAAMM 

ou en régie communale. 

À noter que la compétence « eau et assainissement » ǎŜǊŀ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ŀǳ 1er 

janvier 2025. [ΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ŀǳǊŀ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƻǳ Ŝƴ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴŦƛŞŜ Ł ǳƴ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ζ infra-territoriale ». Cette gestion 

concernera alors 12 communes en eau et 37 communes en assainissement. La gestion de 

ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ aŜǳǊǘƘŜ-et-Moselle couverte par un « zonage 

assainissement » sera laissé au SDAA54, Ƴŀƛǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

ŘŜ aƻǎŜƭƭŜ ǎŜǊŀ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜǳǊǘƘŜ-et-

mosellanes sans assainissement collectif. 

Ï La ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ sur le territoire est entièrement renouvelable et couvre 28% de sa 

consommation. Le domaine du bois-énergie est majoritaire, suivi par les pompes à chaleur, 

ƭΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ ƭŀ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎƻƭŀƛǊŜΦ 

De plus, 3 méthaniseurs sont présents sur le territoire (Beaumont, Hagéville et Limey-Réménauville). 

Ï Deux communes du territoire (Jouy-aux-Arches et Ancy-Dornot) sont concernées par le périmètre du 
tƭŀƴ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ des 3 Vallées (PPA des 3 Vallées). 
 

Ï 148 arrêtés de catastrophes naturelles ont été pris entre 1983 et 2019 sur le territoire de la CCM&M. 

Ils permettent de rendre compte des types de risques auxquels sont exposés les habitants du territoire. 

Le risque le plus recensé sur le territoire correspond aux inondations et coulées de boues.  

Ï De plus, il existe les risques suivants : 

- 2 Atlas des Zones Inondables (AZI) dont ƭΩǳƴ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ la MoselleΣ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ le Rupt de Mad : 

ŘΩ!ƴŎȅ-5ƻǊƴƻǘΣ ŘΩ!ǊƴŀǾƛƭƭŜΣ ŘŜ .ŀȅƻƴǾƛƭƭŜ-sur-Mad, de Corny-sur-Moselle, de Novéant-sur-

aƻǎŜƭƭŜΣ ŘΩhƴǾƛƭƭŜΣ ŘŜ ²ŀǾƛƭƭŜΣ ŘŜ wŜƳōŜǊŎƻǳǊǘ-sur-Mad, de Jaulny, de Thiaucourt-Regniéville, 

ŘŜ .ƻǳƛƭƭƻƴǾƛƭƭŜΣ ŘŜ tŀƴƴŜǎΣ ŘΩ9ǳǾŜȊƛƴ Ŝǘ ŘΩ9ǎǎŜȅ-et-Maizerais. 

À noter que la CCM&M est incluse dans le périmètre du PGRI du district Rhin, reposant sur les 

ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀǎ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩ!½LΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇƻǳǊ ƭŀ période 2016-2021. 
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- Des Plan de Prévention des Risques inondation (PPRi) qui couvrent leǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ƴŎȅ-
Dornot, Arry, Corny-sur-Moselle, Jouy-aux-Arches, Novéant-sur-Moselle, traversées par la 
Moselle et qui ǎƻƴǘ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ  
! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ttw ŘŜǾƛŜƴǘ ǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ό{¦tύ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀƴƴŜȄŜǊ ŀǳ 
t[¦ƛ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнс-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

- Une trentaine de communes de la CCM&M sont concernées par des zones potentiellement 
sujettes aux débordements de nappe au niveau de leurs tissus urbanisés 

- Des « aléas mouvements de terrain » et « aléas chutes de blocs » faible à fort sont présents à 
Arnaville, Bayonville-sur-Mad, Onville, Prény, Rembercourt-sur-Mad, Saint-Julien-les-Gorze, 
Vandelainville, Vilcey-sur-Trey, Villecey-sur-Mad et Waville 

- Des PPR « Mouvements de terrains » sur les ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ƴŎȅ-Dornot, Arry, Corny-sur-
Moselle, Jouy-aux-Arches et Novéant-sur-Moselle ((correspondant au Plan de Prévention des 
Risques Naturels « Inondations » et « Mouvements de Terrain ») et un PPR « Mouvement de 
Terrain » à Waville. 

- Une exposition au retrait-gonflement des sols argileux de niveau moyen pour une grande 
partie du territoireΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ concernées par une exposition au 
retrait-gonflement des sols argileux de niveau fort, en 
particulier au niveau de la partie aval de la vallée du Rupt 
ŘŜ aŀŘΣ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ Řǳ ¢ǊŜȅ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ¸ǊƻƴΦ 

- La présence de 101 cavités souterraines sont recensées 
sur le territoire, dont un grand nombre sur les communes 
de Gorze et Novéant-sur-Moselle 

- En ce qui concerne le risque sismique, lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
communes de la CCM&M est classé en zone 1 (sur 5). Il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ζ sismicité très faible ». 

- Le risque de « radon » est peu présent. La quasi-
intégralité de la CCM&M est classée en zone 1. Seule la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴŎȅ-Dornot est classée en zone 2 (zone 2 : 
teneurs en uranium faibles, mais sur lesquelles des 
facteurs géologiques particuliers peuvent faciliter le 
transfert du radon vers les bâtiments.)  

- La présence de Plan de Prévention des Risques 
Technologiques (PPRT) sur les communes de Limey-
Remenauville, Saint-Baussant et Vilcey-sur-Trey. Ils sont 
associés à 3 sites Seveso distincts. 

- [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴŎȅ-Dornot est concernée par les 
risques miniers Ŝǘ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩŀƭŞŀǎ Ŝƴ 
ŘŀǘŜ Řǳ ну ŦŞǾǊƛŜǊ нллтΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀ ȅ ǎƻƴǘ 
inconstructibles 

- La présence de 5 sites BASOL connus localisés sur les 
communes de Bayonville-sur-Mad et de Jouy-aux-Arches 

- La présence de 3 sites SIS ό{ŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ 
Sols) sur le territoire de Mad & Moselle. Ils correspondent 
tous à des sites BASOL. 

- La présence de 160 sites BASIAS sont référencés 

- La présence ŘΩLƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ : 477 ICPE soumises à déclaration 
sont recensées sur le territoire de la CCM&M. Par ailleurs, 
13 ICPE, dont 3 soumises à autorisation et 8 soumises à 
enregistrement, sont recensées sur le territoire de la CCM&M. Aucune de ces installations ne 
relève du statut SEVESO. 

- Certaines communes du territoire sont traversées par des canalisations de gaz, 
ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΣ ƻǳ ŘŜ ǇƛǇŜƭƛƴŜΦ 
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ENJEUX :  
 
Ï 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ  

Ï Lutter contre la pollution des milieux aquatiques et protéger les espaces utiles à leur bon 

fonctionnement. 

Ï Pérenniser les milieux naturels et les espèces présentes sur le territoire en lien avec le Plan Paysage et 

Biodiversité. 

Ï Protéger les espaces naturels remarquables et les fonctionnalités écologiques aquatiques et humides. 

Ï Reconstituer un réseau de haies dans les grands secteurs agricoles, pérenniser les espaces boisés et 

lutter contre la fragmentation des espaces prairiaux. 

Ï !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ 

et poursuivre la rénovation énergétique des bâtiments couplée au développement des énergies 

renouvelables dans le but de réduire les émissions de gaz à effet de serre du territoire. 

Ï Promouvoir le bioclimatisme. 

Ï Préserver les puits de carbone. 

Ï aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ 

Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΦ 

Ï tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ όƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ 

ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴǎύΦ 

Ï CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ƻǇǇƻǊǘǳƴ Ǿƛǎ-à-vis des 

enjeux environnementaux et agricoles. 

Ï Préserver les sols et leur valeur agronomique. 

Ï tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŀŘŀǇǘŜǊ 
ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳȄ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ 

les espaces naturels et la santé humaine. 

Ï Limiter le développement des constructions à proximité des axes routiers bruyants ainsi que les 

nouveaux projets pouvant générer des nuisances sonores. 

Ï Réduire la quantité de déchets produite sur le territoire. 
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2.2. DIAGNOSTIC paysager 
 
 

CONSTATS :  

Ï Le territoire se trouve sur la limite orientale du 

bassin géologique parisien et il est en majorité 

composé de couches ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŝǊŜ 

secondaire. Les terres de la vallée du Rupt de 

Mad et la vallée de la Moselle sont les plus 

ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 

Le réseau hydrographique a fortement 

structuré le territoire, notamment au niveau 

des côtes de Moselle qui sont marquées par 

des paysages emblématiques. 

Ainsi, Le relief de la CCM&M présente de fortes 

disparités. Sept grands ensembles 

topographiques ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜƴǘ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘ Υ  

- les buttes témoins,  

- la vallée de la Moselle,  

- les côtes de Moselle,  

- la vallée du Rupt de Mad,  

- le plateau de Haye,  

- le pays Haut 

- la plaine de la Woëvre.  

Ils forment tous une des grandes côtes 

du Bassin parisien : la côte de Moselle.  

Le relief de côte est composé de 3 

formes de relief : 

- un revers de côte ici composé 

de deux plateaux calcaires : 

plateau de Haye et le Pays-

Haut ; 

- un front de côte (ou talus) :  la 

côte est doublée par la 

Moselle (le front principal à 

ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ aƻǎŜƭƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ 

les buttes témoins) ; 

- une dépression (vallée 

alluviale, plaine) : vallées de 

la Moselle, du Rupt de Mad 

et vallon de Gorzia et plaine de la Woëvre notamment 

 

Ï [ŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ƎŞƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ belvédères comme le rebord de plateau, 

les buttes isolées, les promontoires, les crêtes, les cols, etc. Le Plan de Paysage, le SCoTAM ainsi que le 



 

 
 

PLUI DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE MAD & MOSELLE ς PROJET ARRÊTÉ EN CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

 
19 

RAPPORT DE PRESENTATION 

PNR identifient plusieurs points de vue sur le territoire à partir desquels des réflexions sont en cours 

et/ou à venir. 

Ï De nombreux parcours et sentiers balisés ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǎŎŝƴŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ  

 

Ï Les infrastructures de transport jouent un rôle important dans la fragmentation du territoire. 

 

Ï La richesse architecturale des villages est un atout dans le paysage. Il existe cependant quelques 

exemples de bâtiments modernes en dissonance forte avec les tissus anciens qui fragilise la qualité des 

paysages.  

 

Ï Il existe des franges urbaines ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜǎ όŎŜƛƴǘǳǊŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ŘŜ ǇǊŞ-vergers, 

vignes et jardins) mais qui restent fragiles (enfrichement, urbanisation) plus particulièrement les villages 

ǎƛǘǳŞǎ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ wǳǇǘ ŘŜ aŀŘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ aƻǎŜƭƭŜΦ ¦ƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ ǉǳƛ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

par de beaux fronts bâtis (Prény, Dornot, Saint-Julien-les-Gorze). 

 

Ï De nouvelles extensions ǎŀƴǎ ǊŞŜƭƭŜǎ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ ǾƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ȊƻƴŜǎ ŘΩΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎκŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ peuvent 

marquer un front brutal. Ces nouvelles constructions modifient dans certains cas la forme urbaine 

préexistante ainsi que la silhouette villageoise historique (Thiaucourt-Regniéville) 

 

 

 

ENJEUX :  

Ï Sécuriser les points vues et belvédères, améliorer leur accessibilité et leur entretien. 

Ï Préserver la diversité et la richesse des ambiances paysagères du territoire et valoriser les sites 

remarquables identifiés, particulièrement les sites ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƳŞƳƻƛǊŜ Ŝǘ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜΦ  

Ï ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŀǊŦŀƛǊŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

et agricoles. 

Ï /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΦ 

Ï [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜǎ ǉǳƛ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ǳƴŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ 

Ï tǊŞǾƻƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Řǳ 

conception. 

Ï Mettre en place un plan paysage et biodiversité. 

  

CHEMINEMENTS ET FRANGES À ARNAVILLE - SOURCE :  IGN 
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2.3. CONTEXTE URBAIN ET PATRIMOINE BÂTI 
 

CONSTATS :  

Ï Au sein du territoire de la CCM&M, principalement rural, 6 

grands types de formes villageoises originelles se 

distinguent :  

- le village-rue et sa forme linéaire, répartie le long 

ŘΩǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /ΩŜǎǘ 

la morphologie la plus fréquente au sein du 

territoire ; 

- le village-rue étagé ǉǳƛ ǎΩŀŘŀǇǘŜ Ł ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 

topographique de la commune avec des voies 

Ŧƛƴƛǎǎŀƴǘ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ ǎΩƻǳǾǊŀƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ǎǳǊ ŘŜǎ 

cours urbaines ;  

- le village-tas, qui se regroupe le plus souvent 

ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 

noyau villageois ;  

- le village mixte, combinant deux typo-

morphologies différentes, le plus souvent le 

village-rue et le village-tas ;  

- le village quadrillé, qui fonctionne avec un maillage 

de rues très organisé créant des îlots bâtis ;   

- la ville fortifiée, correspondant à la cité de 

Thiaucourt-wŜƎƴƛŞǾƛƭƭŜ ŜƴǘƻǳǊŞŜ ŀǳǘǊŜŦƻƛǎ ŘΩǳƴ 

ƳǳǊ ŘΩŜƴŎŜƛƴǘŜΦ [Ŝ ŎŜƴǘǊŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ 

caractérisé par un tissu urbain dense, décomposé 

en plusieurs îlots urbains.  

Le village de Flirey fut complètement détruit lors de la 

Première Guerre mondiale et reconstruit après 1918 sur un 

nouveau site non loin de l'ancien village. Le nouveau village 

reprend la structure linéaire en village-rue caractéristique de 

l'habitat lorrain (maisons jointives, larges usoirs) selon un plan 

en L. 

Ï Après la 2d Guerre Mondiale, et notamment à partir de la 

Ŧƛƴ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфслΩΣ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ 

Communauté de communes Mad & Moselle sont 

concernées par les phénomènes de résidentialisation et de 

périurbanisation qui apparaissent, soit sous la forme 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎΣ ǎƻƛǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ 

lotissements 

Ce phénomène a engendré le développement linéaire ŘΩǳƴ 

bâti résidentiel peu dense en entrée/sortie de village qui 

constitue une vraie problématique : déconnection avec la vie 

Řǳ ōƻǳǊƎ ŎŜƴǘǊŜΣ ŎƻǶǘ ŞƭŜǾŞ ŘΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
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ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎǳƭǘƛǾŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ ŜǘŎΦ 

On constate que la majorité des opérations de lotissement ǎƻƴǘ ƛǎƻƭŞŜǎ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ 

problème de conception des opérations qui sont souvent pensées à leur propre échelle et non en lien 

avec le contexte urbain. 

Ï Il existe 3 composantes architecturales majeures : les façades de maisons de maîtres ou immeubles de 

rapport (ordonnancement particulier des ouvertures), les constructions agricoles historiques (grandes 

portes de grange) et les maisons issues de la reconstruction (encadrements en briques). 

 

Ï 5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ modes de vie des habitants, certains espaces sont délaissés. Sujets à la 

vacance, ils se dégradent rapidement, et notamment dans les centres historiques des plus petites 

communes. 

 

Ï Les densités sont variées sur le territoire. Leǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘŜƴǎŜǎΦ 

Cela pose des problèmes de manques ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƛǾŀǘƛŦǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ŘŜƴǎŜǎ Ƴŀƛǎ ŎŜƭŀ ǇǊƻǾƻǉǳŜ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 

et une distanciation des liens sociaux. 
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Ï Le patrimoine historique Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǊƛŎƘŜ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇƭǳǊƛŜƭƭŜ ŦƻǊǘŜΦ 

Plusieurs démarches sont engagées afin de le reconnaître, de le sauvegarder et de le valoriser. On 

ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ 27 Monuments Historiques classés ou inscrits répartit sur 16 communes. Des 

Périmètres Délimités des Abords ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ t[¦ƛΦ 

 

Ï Le patrimoine vernaculaire bâti a été enrichi par les deux phases historiques de reconstruction. Cette 

ŎǳƭǘǳǊŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ ŀǳȄ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ƳƻƴŘƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛƻ-

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴƛŦƻǊƳƛǎŀǘƛƻƴ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜΦ 

 

Ï Le patrimoine seigneurial est le témoin de toutes les époques de construction allant de ƭΩŞǇƻǉǳŜ 

ƳŞŘƛŞǾŀƭ Ŝǘ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ƴŞƻ-classiqueΦ [ŜǳǊ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǊŜƴŘ ƭŜǎ ŞŘƛŦƛŎŜǎ 

onéreux à entretenir, certains tombent parfois en ruine. 

 

Ï Mad & Moselle est aussi marqué par un fort patrimoine religieux qui se lie dans le grand paysage et 

constitue un réel potentiel touristique : aîtres fortifiés médiévaux de la Vallée du Rupt-de-Mad, église 

fortifiée de Arry ou Ancy-DornotΣ ƭŜ Ǉŀƭŀƛǎ ŀōōŀǘƛŀƭ ƻǳ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŎƻƭƭŞƎƛŀƭŜ ŘŜ DƻǊȊŜΣ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŀōōŀȅŜ ŘŜ 

Sainte-Marie-au-Bois à Vilcey-sur-Trey ou encore les églises de la 1ère reconstruction (Fey-en-Haye) ou 

2eme reconstruction (Corny-sur-Moselle). 

 

Ï [ΩIƛǎǘƻƛǊŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴ fort patrimoine militaire ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ 

témoigner de la violence des combats de trois conflits majeurs avec la guerre franco-prussienne, la 1ère 

et la 2nd guerres mondiales : site de la « bataille de Rezonville » (16 août 1870), les sites du « Saillant de 

St-Mihiel » (1ère Guerre Mondiale) ou encore la « Bataille de Metz » et les combats entre Dornot et Corny 

ou « Omaha Beach Lorrain ». 

 

Ï [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎ ou liés à la gestion 

ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 

Ï On retrouve aussi ponctuellement des éléments patrimoniaux plus petits et dispersés qui animent 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ όŎŀƭǾŀƛǊŜΣ ŎǊƻƛȄΣ ƻǳǘƛƭǎ ŀƎǊŀƛǊŜǎΣ ƳǳǊŜǘǎΧύΦ 

 

ENJEUX :  

Ï Penser le devenir des granges inutilisées qui composent les front bâtis des villages rues ainsi que celui 

ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ ƴƻƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎΦ 

Ï Préserver le fonctionnement économique nécessaire à la vitalité du territoire grâce à un travail sur 

ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

Ï !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Řƻƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ǎΩŜǎǎƻǳŦŦƭŜ Ŝǘκƻǳ ǉǳƛ ǇƻǎŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎΦ 

Ï Maitriser le développement des constructions, notamment résidentielles, qui soulèvent des enjeux de 

consommation foncière importants. 

Ï Viser des objectifs de densité plus fort que ceux des décennies précédentes, dans le but de limiter la 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǊƛƎƛƴŜƭ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ όƳŀƛǎƻƴǎ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǎΣ ŦǊƻƴǘ 

ōŃǘƛΧύ 

Ï Interroger la réaffectation des églises du territoire. 

Ï Encadrer les évolutions liées aux éléments patrimoniaux du territoire afin de les adapter aux usages et 

besoins nouveaux sans altérer les éléments les plus remarquables. 
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Ï ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ 

ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ ŦŜǊΣ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ όƳƻǳƭƛƴǎύ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳŞƳƻǊŀǘƛƻƴ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎ 

historiques. 

Ï Adapter les choix de développement urbains futurs en prenant en compte les potentiels de 

ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƛǎǎǳǎ ōŃǘƛǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ǎŀƴǎ ƻǳōƭƛŜǊ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΦ 

 

  



 

 
 

PLUI DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE MAD & MOSELLE ς PROJET ARRÊTÉ EN CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

 
25 

RAPPORT DE PRESENTATION 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

PLUI DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE MAD & MOSELLE ς PROJET ARRÊTÉ EN CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

 
26 

RAPPORT DE PRESENTATION 

2.4. DÉMOGRAPHIE ET HABITAT 
 

CONSTATS :  

Ï Depuis 1968, la population du territoire 

a augmenté de 18% et les soldes naturel 

et migratoire ont quasiment toujours 

été positifs. La plus forte phase de 

croissance est observée sur la période 

1975-2011, due à un fort 

développement du parc de logement. 

Toutefois, la démographie est en baisse 

depuis 2010. 

 

Ï Sur la période 2011-2016, la population 

a décliné de -2%, seule période à laquelle 

les soldes naturel et migratoire ont été 

négatifs. Le solde migratoire est à 

nouveau positif depuis 2015, signe que 

le territoire reste un territoire attractif 

proche des deux métropoles. 

 

Ï La pyramide des âges est dans la 

moyenne des EPCI voisins, même si on 

peut observer moins de 15-29 ans et plus 

de 45-59 ans. En effet, Mad & Moselle 

connait un vieillissement de sa 

population depuis 2010.  
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Ï La fonction résidentielle ŘŜ ƭΩ9t/L Ŝǎǘ 

confirmée par un part de propriétaires 

nettement plus importante dans la 

population entrante que sortante. Le 

territoire de Mad & Moselle offre une 

opportunité pour les primo-accédants 

quittant certains territoires tels que Metz 

Métropole pour ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ 

propriétaire avec des prix du foncier plus 

accessibles. 

Ï Le territoire est sujet au phénomène de 

desserrement des ménages : entre 1968 

Ŝǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ 

personne par ménage est passé de 3,2 à 

2,4 en 2016. En lien avec ce 

desserrement, le territoire connaît une 

hausse constante du nombre de 

ménages, mais avec de moins en moins 

de personne par résidences principales. 

Ï [Ω9t/L ŎƻƳǇǘŜ оп҈ ŘŜ ménages avec 

enfants et seulement 27% de personnes seules. Chiffres qui la démarque des territoires voisins sauf de 

la CC du Sud Messin. Toutefois, le nombre de ménage avec enfants tend a diminué depuis 2010 

traduisant un phénomène général de vieillissement de la population ώƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ 

de 40 ans]. 

 

 
 

Ï Il est intéressant de noter que la part des résidences en EHPAD ou « résidence autonomie » rapporté 

Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ : près de 3%. En effet, il existe plusieurs 

ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻit développé à 

Mars-la-Tour 2 lotissements séniors ces dernières années : 

- Maison de retraite St-Dominique (55 lits) : à MARS LA TOUR  

- EHPAD Ste-Sophie (89 lits) : à THIAUCOURT REGNIEVILLE 
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- Maison de retraite Les Iris (63 lits) : à ONVILLE 

- EHPAD St-Joseph (90 lits) : à JOUY AUX ARCHES 

- Résidence l'Orangerie (20 lits) : à CORNY SUR MOSELLE 

- EHPAD de Gorze (250 lits) : à GORZE 

ü Total : 567 lits 

Ï 9ƴ нлмсΣ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Şǘŀƛǘ ŎƻƳǇƻǎŞ Ł уп҈ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ Ŝǘ Ł мс҈ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƴƻƳōǊŜ 

a presque doublé entre 1999 et 2016 : le territoire est majoritairement un territoire de 

« propriétaires », ce qui engendre une mobilité relativement limitée du parc caractéristique des 

territoires ruraux et périurbains. 

 

Ï Il existe un fort décalage entre ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ (grandes surfaces) et la taille des ménages qui 

diminue. Des besoins sociaux existent (43 demandes en 2028) : on compte 19% de ménages très 

ƳƻŘŜǎǘŜǎ Ŝǘ пф҈ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ƳƻŘŜǎǘŜǎΦ [Ŝǎ нпн ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜ ƭΩ9t/L ǎƻƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ 

ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ у ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ мκо ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴŜ ŞǘƛǉǳŜǘǘŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ōŀǎǎŜ ό9Σ CΣ DύΦ 

 

Ï La vacance moyenne des logements sur le territoire se situe dans la moyenne nationale (8,7% du parc 

en 2016). Néanmoins elle reste très inégale : les communes de Thiaucourt-Regniéville, Gorze et Flirey 

sont très impactées et voient leur bâti se dégrader : environ 450 logements ont pu être recenser comme 

vacants de plus de 2 ans. 

 

Ï [Ω9t/L ŀ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǎƻƴ offre pavillonnaire avec 68% de logements individuels purs construits 

entre 2004 et 2017, notamment à Corny-sur-Moselle et Jouy-aux-!ǊŎƘŜǎΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ 

terrains à bâtir est en baisse. 

 

Ï Le rythme de progression du parc de logements ŘŜƳŜǳǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ Ŝƴ 

Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ŀƴǎΦ Ce parc immobilier reste relativement 

accessible par rapport au territoires voisins et la superficie moyenne des maisons neuves tend à 

diminuer. 

 
 

ENJEUX :  

Ï Créer de nouveau logement en diversifiant les typologies pour compenser le phénomène de 

desserrement des ménages et permettre aux habitants déjà présents de rester sur le territoire. Cela 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘŜ 

ceux préexistants. 

Ï Prendre en compte le phénomène de desserrement des ménages et de vieillissement de la population 

dans le calibrage du projet de PLUi. 

Ï Différencier les dynamiques démographiques du territoire avec un nord et un sud plutôt composé de 

ménages familiaux et un centre plutôt composé de ménages isolés. 

Ï tŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴƛǘŞǎ 

présentes ou à créer. 

Ï Reconquérir les logements vacants pour améliorer le cadre de vie des centres bourgs mais également 

accueillir de nouvelle population en limitant la consommation foncière. 
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2.5. ARMATURE DU TERRITOIRE 
 
CONSTATS : 

Ï Le territoire se compose de 8 polarités, dont 7 sont présentes dans la moitié nord de la CCM&M et 1, le 

bourg-centre de Thiaucourt-Regniéville, se situe dans la moitié sud du territoire. 

 

Ï Le territoire est polarisé par de multiples polarités urbaines et rurales extérieures au territoire (Metz, 

Toul, Jarny, Saint-Mihiel, Vigneulles-Lès-Hattonchâtel, Commercy, Pont-à-aƻǳǎǎƻƴΧύ 

 

Ï LΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŏƻƴƴŀƛǘ ǳƴŜ baisse des 

effectifs dans les écoles du premier degré du 

territoire, mais ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ 

ŜƴŦŀƴǘǎ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǎǳǊ 

territoire (un grand nombre via des assistants 

maternels). 

Ï La communauté de commune compte 1 collège 

sur son territoire localisé à Thiaucourt-

Regniéville et 3 autres à proximité situés à 

Pagny-sur-Moselle, Ars-sur-Moselle et Jarny.  

 

Ï A Mad & Moselle, le ǘŜƳǇǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ est semblable à celui des territoires ruraux 

français. On remarque cependant des inégalités à ce sujet sur différentes communes du territoire et 

une tendance des praticiens de la médecine à se regrouper dans des cabinets communs. 

 

Ï La quasi-totalité du territoire est couvert par la 3G, quelques zones blanches subsistent pour la 

couverture 4G et le déploiement de la fibre ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ 

 

Ï La voiture individuelle est actuellement le mode de déplacement le plus utilisé sur le territoire. Plus de 

ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ н ǾƻƛǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǎŜǳƭ ф҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴΩŜƴ ŀƛǘ Ǉŀǎ ŞǉǳƛǇŞŜ, 

avec de forts trafics routiers notamment autour de la vallée de la Moselle. 

 

Ï LΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ parait suffisante dans les secteurs résidentiels, elle peut sembler compliquée 

dans certaines communes de coteaux denses aux voiries très étroites, et reste très conséquente dans 

les zones commerciales (ZAE ACtisud notamment). 

 

Source : data.education.gouv.fr 
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Ï Le territoire dispose de 3 

communes desservies par le 

TER (Onville, Ancy-Dornot et 

Novéant-sur-Moselle) et la 

desserte en train y est plus 

ŜŦŦƛŎŀŎŜ ǉǳΩŜƴ ǾƻƛǘǳǊŜ 

notamment pour rejoindre le 

centre de Metz. Non loin de 

ses limites géographiques, les 

gares de Pagny-sur-Moselle et 

Pont-à-Mousson sont 

également utilisées par les 

habitants. 

 

Ï Il existe à Mad & Moselle un 

service de transport à la 

demande par bus adapté aux 

personnes captives mais il est 

peu adapté pour les 

déplacements journaliers des 

personnes actives. 

 

Ï Le territoire bénéficie de 

nombreux itinéraires de 

grandes randonnées et des 

boucles de balade locale.  

¶ Une Véloroute 

traverse le nord du 

territoire sur 13km le 

ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ aƻǎŜƭƭŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜƭƛŜǊ [ȅƻƴ Ł !ǇŀŎƘΦ ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 

Véloroute ς la V56 ς est en cours de réflexion dans la Vallée du Rupt-de-Mad afin de connecter 

la V50 au Lac de la Madine. 

¶ 2/3 des déplacements par jour sur le territoire sont effectués vers la métropole messine dont 

80% en provenance uniquement des communes mosellanes du territoire. Pour le reste des 

ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ƛƭǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳ {/ƻ¢!aΦ 

ENJEUX :  

Ï 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜǎ 
tendances démographiques. Elle se traduit par le maintien de lieux de vie dans les villages ainsi que le 

renforcement de la qualité de la vie de proximité. 

Ï Pérenniser le développement des services périscolaires et faire évoluer les structures qui hébergent les 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎΦ 

Ï Préserver la logique de mutualisation des équipements/services entre les communes pour renforcer la 

résilience du territoire face aux futures évolutions démographiques. 

Ï LƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǎǳǊ 

le territoire. : 5 EHPAD présents (+ 1 résidence autonomie et 2 lotissements séniors) avec au total près 

de 570 lits. 
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Ï tǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜǎ ōŃǘƛǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘŞǎŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

Ï wŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

des habitants et ainsi leur dépendance à la voiture individuelle. Mener ainsi une réflexion croisée entre 

ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǉǳΩƛƭǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊΦ 

Ï CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŀŎǘƛŦǎ όƳŀǊŎƘŜΣ ǾŞƭƻύ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ƎŀǊŜǎ Ŝǘ ƘŀƭǘŜǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ territoire. 

Ï Conforter les espaces de stationnement existants notamment au niveau des centres anciens et sur les 

aires de covoiturage. 

Ï Déployer une offre de transport en commun efficace en direction de la métropole messine. 
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2.6. ATTRACTIVITÉ TERRITORIALE 
 

CONSTATS :  

Ï Mad & Moselle représente 5% des actifs et 3% des emplois du SCoTAM. 

Les emplois sont concentrés dans les polarités urbaines au nord du territoire et à Thiaucourt-Regniéville. 

[ΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ŎƻƳǇǘŜΣ Ŝƴ нлмсΣ ǇǊŝǎ ŘŜ р ллл ŜƳǇƭƻƛǎ Υ 

- Une seule commune regroupe plus de 1 000 emplois : Jouy-aux-Arches, avec 1 430 emplois, 

notamment grâce à la présence de la zone commerciale Actisud ;   

- Quatre communes en regroupent entre 200 et 500 : Gorze, Novéant-sur-Moselle, Thiaucourt-

Regniéville et Corny-sur-Moselle ;  

- Cinq communes en comptent plus de 100 : Mars-la-Tour, Chambley-Bussières, Ancy-Dornot, 

Onville et Essey-et-Maizerais ;  

Ainsi, seules deux polarités, Jouy-aux-Arches (ZAE ACTISUD) et Gorze (EHPAD) ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ 

ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦΦ Le reste du territoire tend à être de plus en plus résidentiel. 

 

Ï Mad & Moselle est un territoire déficitaire en emploi Ŝǘ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ƴΩȅ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 

occupés par des résidents. Ainsi, seul un quart des actifs (2 100 personnes) travaille dans 

ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Υ мс ҈ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜΣ Ŝǘ у ҈ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aŀŘ ϧ 

Moselle. Ces proportions tendent à diminuer. 

 

Ï La part dΩŜƳǇƭƻƛǎ ƴƻƴ-salariés est plus importante sur territoire comparée aux territoires de Meurthe-

et-Moselle et de Moselle. De plus, une ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎŀƭŀǊƛŞ ǇǊƛǾŞ est observée depuis une dizaine 

ŘΩŀƴƴŞŜΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Şǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ǎǳǊ-

représentés comme la construction, le commerce et les services techniques liés au nettoyage de 

bâtiments. ¾ des 3000 éǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ 

et seulement 20% sont dotés de salariés. 

 

Ï La construction et le commerce, notamment automobile, font clairement partie des spécialisations du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ŀǳ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 

bâtiments. 

 

Ï En 2016, Mad & Moselle compte près de 9 800 actifsΣ ǎƻƛǘ м улл ŘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŜƴ мфффΦ !ǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ 

croissance annuel moyen de +1,2 % sur la période 1999-2016, la progression y est nettement supérieure 

à celle observée dans le SCoTAM et les départements mosellan et meurthe-et-mosellan : + 0,5 % dans 

chacun de ces territoires. 

 

Ï La moitié des emplois du territoires sont occupés par des non-résidents, principalement de Metz 

aŞǘǊƻǇƻƭŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ҁ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘ Ł aŀŘ ϧ aƻǎŜƭƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ пл҈ Ł aŜǘȊ 

Métropole. 
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RÉPARTITION DES ACTIFS PAR CATÉGORIE SOCIO-PROFESSIONNELLE EN 2016 
Source : INSEE, RP 2016 

 

 

 
DESTINATION DES ACTIFS DE MAD &  MOSELLE 

Source : INSEE, RP 2016 
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Ï Le dynamisme économique de Mad & Moselle est prouvé par une moyenne de création 

ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł мпл ǇŀǊ ŀƴ ǎǳǊ мл ŀƴǎΦ /Ŝ ǘŀǳȄ Ŝǎǘ мпΣп҈ Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ 

références. 

 

Ï Les п ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ du territoire sont : 

- la zone commerciale Actisud à Jouy-aux-Arches,  

- ƭŀ ȊƻƴŜ ŀŞǊƻƴŀǳǘƛǉǳŜ ŘŜ /ƘŀƳōƭŜȅ tƭŀƴŜǘ Ω!ƛǊΣ  

- ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ [Ŝǎ ±ƛƎƴŜǎ Ł ¢ƘƛŀǳŎƻǳǊǘ-Regniéville  

- un site artisanal et commercial en cours de développement à Novéant-sur-Moselle. 

Ï [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ densité commerciale concentrée à Actisud mais également dans le bassin de Pont-à-

aƻǳǎǎƻƴΣ ¢ƻǳƭΣ /ƻƳƳŜǊŎȅ Ŝǘ WŀǊƴȅ ǇǊƻǾƻǉǳŜ ǳƴŜ ŞǾŀǎƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ Řǳ 

ǎǳŘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ 

 

Ï Les commerces et artisans rencontres de nombreux problème pour maintenir leur activité, néanmoins 

ƛƭǎ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

Ï La filière bois est une spécificité du territoire. 

 

Ï Quelques données clés liées au secteur agricole : 

- Les grandes cultures labourées représentent 74% de la surface agricole du ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ 

25% et les vignes et la production de légumes, fruit, fleurs 0,5%.  

- 24% des exploitations agricoles sont concernées par la vente directe, la transformation et/ou 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 
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- La taille moyenne des exploitations sur le territoire est de 162 ha. Elle est nettement supérieure 

aux moyennes départementales, de 110 ha pour les départements 54 et 57 rassemblés, et plus 

encore à la moyenne nationale, qui est de 65 ha. 

- [ΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ пт ŀƴǎΦ [Ŝǎ exploitations du territoire sont dirigées 

par des personnes relativement jeunes 

- Sur les 33 exploitants de 55 ans et plus, qui sont seuls à assurer la direction de leur exploitation, 

14 ont déjà un repreneur connu (42 %), 9 (27 %) sont incertains ou ne donnent pas de réponse, 

et 10 (30 %) déclarent ne pas avoir de repreneur connu. Le problème de la succession se pose 

donc pour 9 % des 120 exploitations complétement renseignées du territoire. 

- [Ŝǎ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

- [Ŝ ōŃǘƛ ƭƛŞ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ Řŀƴǎ Ŝǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ƻǇŜƴŦƛŜƭŘ ǉǳƛ ŘƻƳƛƴŜ ƭŜǎ 

paysages agricoles. 

- Au niveau des périmètres de réciprocité : 

¶ су ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ όǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ 

végétales) ; 

¶ 65 exploitations sont soumises à un périmètre de 50 m au regard du RSD ; 

¶ оу ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ млл Ƴ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩL/t9Φ 

Ï Il y a deux ǎƛǘŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ sur le territoire :  

- le Lac de Madine 

- /ƘŀƳōƭŜȅ tƭŀƴŜǘ Ψ!ƛǊ 

Ï Au milieu de sites naturels et paysagers remarquables, le cyclotourisme se développe en parallèle des 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƛǎǘŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ (Véloroute V56), notamment à travers la 

vallée du Rupt de Mad. 

 

Ï Une attention particulière est portée au patrimoine bâti, lieux de mémoire liés aux conflits mondiaux 

qui ont marqués le territoire (Guerre de 1870, 1ère et 2ème Guerre Mondiale) : villages détruits de Fey-

en-Haye, Remenauville et Regniéville, muséographie de plein champ à Mars-la-Tour, circuits Gorze ς 

Rezonville ς ±ƛƻƴǾƛƭƭŜΣ ŎƛǊŎǳƛǘ ŘŜ ŎŀǎŜƳŀǘŜǎ ŘΩ!ǊǊȅ Ŝǘ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ 5ƻǊƴƻǘ-Corny. 

 

Ï [ΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝǘ ōƛŜƴ ǊŞǇŀǊǘƛŜ Ł aŀŘ ϧ aƻǎŜƭƭŜ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 

restauration. Les ressources locales constituent aussi des attraits touristiques, que ce soit par des 

produits agricoles ou ses paysages. 

 

ENJEUX :  

Ï tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ aŀŘ ϧ aƻǎŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Řŀƴǎ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

Ï <ǘǊŜ ŀǘǘŜƴǘƛŦ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŀǳǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎΦ 

Ï tŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ǾƛǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Řǳ 

territoire. 

Ï 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques déjà existantes mais également de rapprocher de nouvelles activités économiques des 

bourgs et villages. 
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Ï tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł 

long terme. 

Ï tŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǳƴƛŦƻǊƳŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ 

développement des sites ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ 

« résidentielle η ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ŀƴŎƛŜƴǎ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ 

dehors. 

Ï CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

Ï Favoriser les espaces agricoles utiles aux équilibres écologiques du territoire Υ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ Χ 

Ï ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ aŀŘ ϧ aƻǎŜƭƭŜ : espaces naturels, de mémoire, touristiques, etc. 

Ï 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎȅŎƭƻ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ζ ƭΩŞŎƘŀǇǇŞŜ 

bleue η ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ aƻǎŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ±ŞƭƻǊƻǳǘŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜΦ 

Ï 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

espaces naturels ou la maîtrise des déplacements. 
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